
rien:ne'vdiîs'sera accon'lé.'" Et qu'arriverait-il, a
sialors.on' s'eriparait de nos -finances et de t
Woutes nos mesures de, législa'tion 'intérieure ?
N~us "n'aurioiis iplus à -législater que pour des q
pontset des fossés. . .

Les requêtes au Roi et aux Lords ne 'doivent- s
pbint'être votées, sans 'avoir été lues ; et il -ne s
donvientpoint .aux Membres de prendre -fait et
cause dans les querelles personnelles de-'Ora- :t
teur. Ils n'ont point été insultés. ' 1

Les terînés'do l'orateui'r, que le respeét dû à
'Exécutif n:est qu'une Yaine simagrée, sont de

lq derniére. indécence. Je n'approuve pas da- t
vantage qu'on dise-que le' ouverneinent est en
opposition directe avec le bien-être du: peuple.'
Tous les partis, qui viennent en collision, 'sont J
également protégés, dans -un pays où le mé-
lange dles populations.rend des collisions' indis-'
pen'sables. Nous -devons' faire tous nos efforts
pour consérver l'amitié et la -protectioh d'un
gouvernement, qui ne nous coûte pas la~cin-
quantième partie de ce que nous coûterait tout,
autre gouvernement. -Je dirai'un mot sur les
oelcie.rs du, Conseil dont on a parlé., Il y.a 'de
ce qu'on appelle en anglais des Jobs; eh bien, on
en trouve même dans la Chambre d'.AIssemblée.'
On avait 'un jeune homme, qualifié pour être,
bibliothécaire. à £50; il a fallu en donner £200

. un Imprimeur . qu'on protège, 'aimé des
Membres dont il partage les principes 'politiques,
tout ",à la fois'écrivain de gazette, bibliothécaire
et reviseir des journaux. MaiR ce n'est point
lin monopole,' parceque c'est'la Chambre qui le

'Si ceux qui sont dans la majorité se donnaient
ka peine de fournir d'es preuves, ils devraient
montrer où sont- les monopoles du . Conseil.
Dans leur emportement; cri' accusant le Conseil
de faire des Jobs, ils ont passé condamnation
sur certains procédés' de la Chambre.' La ré-.
forme est au moins commencée dans le Conseil,
puisqu'on a proposé déjà de réduire à £500
les -honoraires de lOrateur, qui n'en a £1000,
que, parceque , celui de la Chambre en a
£000,' tandis que clans d'autres colonies'£l100
ou1£200 ont paru sulfisans.
''M.L'OaTEUr: Il n'est pas 'surprenant de
voir l'Hon. préopinant errer sur des questions
de droitpuiblie, mais ce qui est surprenant c'est
de le voir se tromper sur des actes auxquels il a,
participé lui-même. 'Il est inique de reprocher
à' la:Chambre d'avoir fait des Jobs de'la place dé
Bibliothécaire,. etdes impressions; quand 'il est
notoire ýque .celles-ci ont. été données au con-
cours,:et que.le Bibliothécaire a,été€ nommé 'par
une -résolution 'dans laquelle 'Hon. Membre 'a-
concouru..'Le Conseil donne-t-il ses impr'essions
au'concou'rs? Non, il les' donne toujours à des
imprimeurs 'favorisés,' lon't -les relations- avec
lExécutif sont journalières, 'et bien 'connues.
Lepréopinanit trouve étrange de chdisir 'pour
Bibliothcaire ,un 'homme instruit, -capable de
donner "des 'informtions' sur une 'collection de
,6;000'volumès. et'qui doit 'tre 'visitée-par-des
étrangers, au'lieu-dun 'jeune hom'ne qui savait
à-peine lire ét écrire? Quand'des" Membres,,se
permettent une discussiontelle qué celle' que je
vie sid'ntendre, les"dé'n'on'ciations ,de ,l'Exécu

gtieéontýpluîssurprenantes. Lès personnalités
qûeIle'préopinanti se, permet 'sansé'cesse,l'rs.-
qu!il-repi,éseñit'e1es dMembres comme des' autoi
mates, ?attelés' af.' chtr de' l'.Oràteuirbsont uùi

etc d'indécence que toute autre Chambre ne
olèrerait pas. . Il y lun désir"évident de dé->,
rersr l'injure sur ses collégucs, et un .mn.-
ue apparenit bt notable de convenance. ,C'eit
ar des argurmentations 'et non' par des'per-
onnalités que ehaqu& Membre dit. défendmre
es opinions-dans cette Chambre. ,Le ,préopii-
nant a plus de li'erté qui que ce soit de discu-
er; et s'il est' daris la minorité, il, doit croire' qule!
es"Mérübres se rendent à de meilleurcs' raisons
que les siennese et n'écoutent: point d'autres
onsidérations : à moins qu'il ne-mesure les au-
res sur sa propre mesure. lui qtîi atous dit, lors-
qu'il répand un déluge de mots surun,désert-de
pensées, qu'il a -longtemps marché et vote avec.
'Orateur. Si'ce qu'il dit est vrai, il a manqué'
à son devdir, il'a'èté indigne du titre de repré.
sentant du peuple,'etje puis aussibien. croire,
aujourd'hui qu'il est attelé à un auire char.

Aprés avoir attaqué les membres,.il àrtaque
les comités de la Chambre ;-il attaque les on-
mités de correspondance, composés de la, très
grande majorité 'des merfibres; 'et pour déver-
ser sur ces comités l'odium public, à l'imittion
deMr. Stanley, ils les quiiflent de'convention,"
comme celle de. la" France, et les menbres qui
la cotx;posenti, de prédicans de doctrines révo-
lutionnaires. Cette' literté de débats n'estielle
pas extrême? Ce n'est- pas seulement par'ses
injures. qu'il semble mépriser' deïte Chambre,
c'est aussi par les' mesures qu'il lui conseille,
lorsqu'il lui propose de passer un 'Bill d'indem-
nité, afin d avoir les contingens." Quand :'ai
parlé des journalieres, je n'ai poi.nt' voulu faire
de pathétique, fai voulu'attirer l'indignation du
Public sur -un Gouverneur',ùji nous force, par
ses' 'refus illégaux,' de-demander à crédit les
travaux 'des journalières. ' On "attribue' toutes'
les difficultés du Pays aux querellesjparticulières.
de l'Orateur et de I Exécutif: il n'existe point'
de pareilles querelles: je'n'ai point de raison-de'
mécontentement 'particulier ;,je n'ai'jamaisde:
mandé de ftveurs, et jé n'ai point éprouvé de,
décegavenue. Si'; l'on 'veut faire' allusion à
une lettre respectueuse et polie,'écrife au'"Gou-
verneur 'au moment où le sang "dcs, citoyens,
coulait dans les rues de Montréal, quand j'i-,.
gnorais qu'il fut indifférent à ces meurtres'et
qu'il était disposé à:protéger les meurtriers ;, si
'on veut parler. de cette lettre par laquele je

lui conseillais d'adopter des démarches pour con-
naitre la vérité, en- instituant une enquête, et
par'laquelle je le priais respectueusement de'
se rendre surIes lieux : je dirai qu'én,effet'de-
pus ce momentj'ai reconnu que cet homme
était bien au-dessous de sa 'charge, faible, par-
tial et 'torrompu.J' Il a ,refusé d'adopter des
démarches' 'qu exigeait la justice, et' d'institüer
une enquête ;-ilra'nvoyé ses officiers pourpro-
téger, les coupables 'et changer la naturedes
accusa tion qiu un pétit Jiuryseul 'peut ,'haîiger.;'
et devant -les armesil aTrait taire les lois.

Qui 'rie fera :crcirequ'un tel homne vcul
bien du .pays ? Apr's les actusaîi6ns portéè'
,contre lui'? S'il ne désirait point 'rester ici pmn.r
exercerses: vengeances, il devait-demarder se
ranpe".-.

'Commàe onvient de le voir, ce n'estpoint, n
offense pers6nnelle,'c'est' un déni'de justie'pu
blique"qui-me.porte#,' l'accuser et à me¶plaindr.
sou administration."

'Má"léttré étti rcspectueüse; (-toujdursje


